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CCCeeerrrtttiiifffiiicccaaattt ddd’’’oooccccccuuupppaaatttiiiooonnn 

DOCUMENTS À FOURNIR 
 

 Plan d’aménagement du local 
 

• Ce plan à l’échelle doit représenter l’aménagement intérieur du local : 
o Dimension de chacune des pièces 
o Usage fait de ces pièces (réception, bureau, entreposage, etc.) 
 

*  Si des travaux d'aménagement sont requis, un permis de construction pourrait être 
 requis. 
 

 Plan du stationnement 
 

• Idéalement à partir d’une copie de votre certificat de localisation ou d’un plan fait à 
l’échelle, veuillez indiquer l’emplacement et le nombre de cases de stationnement 
aménagées sur le terrain. 

 

 Aire d’entreposage 
 

• S’il y a de l’entreposage à l’extérieur du bâtiment : 
o Un plan situant l’espace réservé sur le terrain à cette fin 
o Nature (produit fini, équipement routier, matière première, etc.) 
o Hauteur totale 
o Indiquer s’il y a présence d’une clôture en  indiquant sa hauteur 

 

 Affichage projeté 
 

• Une photo de la façade complète du bâtiment montrant bien l’affichage existant avec 
les dimensions précises des enseignes existantes en indiquant l’emplacement de la 
nouvelle enseigne. 

 

• Plan de l’enseigne avec ses dimensions. 

Vous devez fournir 2 copies des 
documents requis 
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